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Zones 1AU et 2AU : Leggaralde 
 

 

 

 
La voirie est traversante et prend en 
compte la pente du terrain.  
 
Le secteur est relié aux autres 
quartiers par différents accès. La 
voirie permet de relier toutes les 
zones 1AU et 2AU. 
 
 
Des placettes sont situées aux 
entrées du nouveau quartier. Il s’agit 
d’espaces de convivialité. 
 
 
Les boisements sont protégés et 
permettent de cloisonner le terrain. 
Ces boisements permettent de 
conserver des coupures au sein du 
nouveau quartier et d’assurer une 
meilleure intégration du bâti. 
 
 
Un espace d’accueil pour les gens du 
voyage est intégré dans le projet. 
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Zones 1AU et 2AU : Leggaralde 
 

 

 

 
Principes : 
 
Les voies seront accompagnées 
d’alignements d’arbres de part et d’autre 
de la chaussée. 
 
Un trottoir accessible aux handicapés ainsi 
qu’une piste cyclable à double sens seront 
prévus. 
 
Les clôtures seront à dominante végétale.  
 
L’implantation du bâti devra valoriser les 
axes structurants portés aux orientations 
d’aménagement, par une implantation à 
l’alignement ou à 2 m de celui-ci. 
 
 

 
 


